
*Veuillez cocher la case correspondant à votre vote pour chacune des résolutions. 

BANK OF AFRICA - COTE D’IVOIRE (BOA-COTE D’IVOIRE) Société Anonyme avec Conseil d’Administration Capital social : 20.000.000.000 Francs CFA Siège social : Angle Avenue Terrasson de Fougères et Rue Gourgas - Abidjan RCCM : N°CI–ABJ-1980 - 48 869 Abidjan. 
  ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 11 MAI 2020  

-----------------------  FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE Date limite de réception du présent formulaire : le Jeudi 07 mai 2020 à 12h au plus tard au siège de BOA-COTE D’IVOIRE (Service Conservation de titres) ou via votre SGI    ACTIONNAIRE 
 Dénomination sociale ou  Identité de la personne physique : 

 
 Forme :  
 Domicile ou siège social : 

 
Identité et qualité du représentant légal : 

 
 Nombres d’actions détenues :  

 
  Après avoir pris connaissance des documents relatifs à la présente Assemblée Générale Ordinaire, je déclare émettre le vote suivant sur chacune des résolutions proposées par celle-ci, ainsi que par toute autre Assemblée Générale convoquée sur le même ordre du jour, comme suit* :    Attention : Toute abstention exprimée ou toute absence d’indication de vote sera assimilée à un vote contre.    PREMIERE RESOLUTION     

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture des rapports du Conseil d’Administration et des 
Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels de BOA-COTE D’IVOIRE, à savoir le bilan et le 
compte de résultat au 31 Décembre 2019 tels qu’ils ont été présentés et arrêtés par le Conseil 
d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 



*Veuillez cocher la case correspondant à votre vote pour chacune des résolutions. 

 
Cet exercice se solde par un bénéfice de 14. 382. 205. 453 F CFA après une dotation aux amortissements de 1.943.759.687 F CFA et après paiement de l’impôt sur les bénéfices de 35.000.000 F CFA. 
 

POUR CONTRE  ABSTENTION  
    
   DEUXIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les Conventions visées par l’article 440 de l’acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation du Droit des 
Affaires en Afrique (OHADA), approuve sans réserve ledit Rapport.   

POUR CONTRE  ABSTENTION  
    
   TROISIEME RESOLUTION 

 L’Assemblée Générale donne quitus à tous les membres du Conseil d’Administration pour leur gestion et pour les actes accomplis par eux au cours de l’exercice 2019.  
POUR CONTRE  ABSTENTION  

    
  QUATRIEME RESOLUTION   
L’Assemblée Générale donne décharge aux Commissaires aux Comptes pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice 2019.  

POUR CONTRE  ABSTENTION  
    

  CINQUIEME RESOLUTION   
Selon les propositions du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide l’affectation comme suit de la totalité du bénéfice net de l’exercice et du report à nouveau antérieur :   



*Veuillez cocher la case correspondant à votre vote pour chacune des résolutions. 

 
   31/12/2019 
RESULTAT DE L’EXERCICE  14 382 205 453 
REPORT A NOUVEAU ANTERIEUR  535 839 981 
TOTAL A REPARTIR  14 918 045 434 

 
RESERVE LEGALE (15% du RESULTAT)  2 157 330 818 
DIVIDENDE BRUT  7 000 000 000 
RESERVE FACULTATIVE  5 000 000 000 
NOUVEAU REPORT A NOUVEAU  760 714 616 
TOTAL REPARTI  14 918 045 434 
   

POUR CONTRE  ABSTENTION  
    
   SIXIEME RESOLUTION  

En application de la précédente résolution, l’Assemblée Générale décide que, après règlement à l’Etat de l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières (IRVM) au taux de 10% sur le dividende brut, il sera effectivement versé aux actionnaires un dividende net d’impôt correspondant à une rémunération de 315 FCFA par action de 1.000 F CFA.  Le paiement du dividende aux actionnaires sera effectué par BOA CAPITAL SECURITIES à compter du 15 juin 2020.  
POUR CONTRE  ABSTENTION  

    
   SEPTIEME RESOLUTION  

L’assemblée Générale, après en avoir délibéré, sur proposition du Conseil d’Administration décide de fixer les indemnités de fonction pour l’ensemble du Conseil d’Administration à un montant total net annuel de 100.000 EUR, soit 65.595.700 F CFA à compter du 1er janvier 2020.  
POUR CONTRE  ABSTENTION  

    
 



*Veuillez cocher la case correspondant à votre vote pour chacune des résolutions. 

  HUITIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale, constatant la fin du mandat de trois (03) Administrateurs :  - Madame Lala EZZEDINE MOULAYE   - Monsieur Amine BOUABID  - BMCE BANK  Décide de renouveler leur mandat pour une durée de trois (03) ans qui arrivera à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

POUR CONTRE  ABSTENTION  
    

   NEUVIEME RESOLUTION  
 
L’Assemblée Générale confère à tout porteur d’un extrait ou copie du procès-verbal de la présente Assemblée tous pouvoirs pour effectuer les formalités de publication légale.   

POUR CONTRE  ABSTENTION  
    

   Le………………………à ………………        Signature de l’actionnaire (ou de son représentant légal) :  
    (joindre obligatoirement la copie d’une pièce d’identité) 


